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PARIS, le 27/07/2001

DIRECTION DE LA REGLEMENTATION ET
DES ORIENTATIONS DU RECOUVREMENT
DIROR

          

LETTRE CIRCULAIRE N° 2001-088

OBJET : Cotisation d'assurance maladie due sur les avantages de retraite
servis par les régimes de base et complémentaires français à des
retraités résidant dans un autre Etat, membre de l'UE ou partie à
l'EEE. Respect de la réglementation communautaire.

La cotisation d'assurance maladie n'est pas due sur les
avantages de retraite servis par les régimes de base et complémentaires
à des retraités résidant dans un Etat membre de l'Union Européenne ou
partie à l'Espace économique européen autre que la France et dont la
couverture maladie n'est pas à la charge de la France.

TEXTE A ANNOTER : Lettre-circulaire n°2000-096 du 12 octobre 2000.

La circulaire DSS/DACI n°349 / 2001 du 17 juillet 2001 jointe en annexe,
rappelle les règles applicables en matière de prélèvement de la cotisation
d’assurance maladie sur les retraites servies par les régimes de base et
complémentaires français à des retraités résidant hors de France.

LES TEXTES APPLICABLES

Aux termes de l’article 33 du règlement (CEE) n°1408/71 du 14 juin 1971
l’Institution d’un Etat membre, débitrice d’une pension, qui applique une législation
prévoyant des cotisations à la charge du bénéficiaire de la pension, pour la
couverture des prestations maladie, est en droit de prélever lesdites cotisations
seulement dans la mesure où les prestations sont à sa charge.
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Cette disposition était applicable à l’origine aux seuls régimes de retraite
inclus dans le champ d’application du règlement 1408/71 à savoir les régimes de
base obligatoires et les régimes complémentaires de retraite d’origine légale ou
réglementaire, tels l’IRCANTEC et la caisse de retraite des personnels naviguant de
l’aviation civile (CRPNPAC).

Les régimes complémentaires de retraite d’origine conventionnelle tels
les régimes ARRCO et AGIRC ne sont entrés dans le champ d’application matériel
du règlement précité qu’à compter du 1er janvier 2000.

Toutefois cette règle s’est trouvée de fait applicable dès le 1er janvier
1998 aux institutions AGIRC et ARRCO compte tenu du caractère général des
dispositions de l'article L131.7.1 insérées dans le code de la Sécurité sociale par la
loi n° 97.1164 du 19 décembre 1997 de financement de la Sécurité sociale pour
1998.

Le second alinéa de l'article L131.7.1 prévoit l’application de taux
particuliers de cotisations d’assurance maladie notamment sur les revenus de
remplacement perçus par des personnes qui n’entrent pas dans le champ de la CSG
au regard du critère de résidence retenu et qui relèvent à titre obligatoire d’un régime
français d’assurance maladie.

Ainsi, tant en application de l’article 33 du règlement communautaire que
de l’article L 131.7.1 du code de la Sécurité sociale, aucune cotisation d’assurance
maladie n’est due sur les pensions de retraites servies par les régimes de base ou
complémentaires à des retraités ne résidant pas en France et ne relevant pas à titre
obligatoire d’un régime français d’assurance maladie.

DETERMINATION DE LA SITUATION DU RETRAITE

Il résulte des articles 27 et 28 du règlement communautaire précité, que
la couverture maladie des retraités titulaires d’une pension française est à la charge
de l’Etat français, notamment dans les cas suivants :

- le retraité est titulaire de pensions d’au moins deux Etats membres, dont la France
et réside en France, sous réserve que la pension lui permette d’avoir droit aux
soins de santé,

- le retraité est uniquement titulaire d’une pension française, réside hors de France,
et n’a pas droit aux prestations maladie au titre de la législation de l’Etat où il
réside,

- le retraité réside hors de France, n’est pas couvert par le régime d’assurance
maladie de son Etat de résidence, est titulaire de pensions de plusieurs Etats
membres dont la France, et a été soumis à la législation française plus longtemps
qu’aux autres législations.

Il appartient aux organismes débiteurs de pensions de vérifier
périodiquement la situation des bénéficiaires en matière d’assurance maladie auprès
de ces derniers et des organismes compétents.
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La situation du retraité au regard de la prise en charge des prestations
maladie, est attestée par le formulaire communautaire E121 délivré par l’institution de
retraite qui sert la pension et validé par l’institution compétente du pays de résidence. 

Ce formulaire atteste ainsi du bien-fondé du prélèvement de la cotisation
d’assurance maladie prévue par l’article L 131.7.1 du code de la Sécurité sociale
lorsque l’Etat français prend en charge la couverture maladie du retraité et ce, tant
que la situation de ce dernier n’est pas remise en cause soit par l’institution française
qui a délivré l’imprimé, soit par l’institution d’un autre Etat.

REMBOURSEMENT DES COTISATIONS INDUMENT VERSEES

Les cotisations d’assurance maladie qui ont pu être acquittées en
méconnaissance des dispositions issues de l’article L 131.7.1 alinéa 2 du Code de la
Sécurité sociale ou de l’article 33 du règlement 1408/71 devront faire l’objet d’un
remboursement.

Sont concernés les retraités résidant dans un Etat de l’UE ou de l’EEE,
ne relevant pas à titre obligatoire d’un régime français d’assurance maladie, et pour
lesquels des cotisations ont été prélevées : 

- sur les pensions servies par les régimes de base ou complémentaires français,
depuis le 1er janvier 1998,

- sur les pensions servies par un régime français de base ou un régime
complémentaire d’origine légale ou réglementaire tels l’IRCANTEC et la
CRPNPAC, antérieurement au 1er janvier 1998.

S’agissant des régimes complémentaires d’origine conventionnelle gérés
par l’ARRCO et l’AGIRC, aucun remboursement de cotisations n’est dû au titre de la
période antérieure au 1er janvier 1998, dans la mesure où le bien-fondé du
prélèvement, a été reconnu par la Cour de Justice des Communautés Européennes
dans son arrêt du 16 janvier 1992 (Commission c/France), lesdits régimes
complémentaires étant à l’époque exclus du champ d’application matériel du
règlement communautaire.

ETENDUE DES DEMANDES DE REMBOURSEMENT

Période antérieure au 1er janvier 1998 

Les demandes de remboursement concernent l’intégralité des cotisations
prélevées aux retraités en méconnaissance des dispositions de l’article 33 du
règlement communautaire :

- soit depuis la date d’effet de leurs pensions servies par un régime français (de
base ou complémentaire d’origine légale ou réglementaire), 

- soit depuis la date d’adhésion à l’UE ou à l’EEE de l’Etat dont ils relevaient au titre
des prestations d’assurance maladie.
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Les demandes de remboursement devront être accompagnées des
justificatifs propres à démontrer que la couverture maladie du retraité était assurée
par ledit Etat.

Période postérieure au 1er janvier 1998

Les demandes de remboursement concernent les cotisations prélevées
aux retraités ne remplissant pas les conditions pour être assujettis à la cotisation
d’assurance maladie sur le fondement de l’article L 131.7.1 du code de la Sécurité
sociale, c’est à dire ceux dont la couverture maladie n’est pas à la charge de l’Etat
français.

Ces demandes devront être accompagnées de toute pièce justifiant que
les pensionnés relèvent ou ont relevé d’un régime d’assurance maladie étranger.

Il appartient d'une manière générale, aux organismes débiteurs
d'avantage de retraite de se prononcer, a priori ou a postériori, sur l'application des
exonérations liées au revenu fiscal des bénéficiaires ou à leur lieu de résidence.

Ainsi, les demandes de remboursement devront être présentées à ces
organismes et ce, dans les deux ans qui suivront la date de la circulaire ministérielle
jointe, soit jusqu’au 17 juillet 2003.

A l’inverse, les cotisations qui n’auraient fait l’objet d’aucun prélèvement
alors que la charge des prestations d’assurance maladie incombait à une institution
française devront être recouvrées, sous réserve du respect de la prescription prévue
à l'article L244.3 du code de la Sécurité sociale.
















